


ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur Général des Services Municipaux de la commune de La Balme 
de Sillingy, ainsi que les Services placés sous son autorité, sont chargés de l'application 
du présent arrêté, dont ampliation sera adressée à : 

■ Monsieur le Commandant de Gendarmerie de la communauté de brigades,
Annecy-Meythet-La Balme de Sillingy,

■ Monsieur le Directeur des Services Techniques de la Balme de Sillingy,
• Monsieur le Chef de la Police Pluricommunale de la Balme de Sillingy,

Le Maire, auteure de l'acte, certifie le caractère exécutoire de la présente décision. 
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Arrêté du Maire certifié exécutoire compte tenu : 
De sa réception en Préfecture le 29/09/2025
De sa publication le 29/09/2025
Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administra! 
tribunal administratif territorialement compétent. 
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